
Souveraineté La Solution inc.
Revendications du peuple québécois

1- Qu’à l’élection d’un gouvernement souverainiste, qu’un première loi soit adoptée à
l’ouverture de la session, se lisant comme suit: Que toute invention faite en sol québécois doit
obligatoirement porté un nom à 100% francophone.

2- Que tout objet vendu en sol québécois soit étiqueté en français et que le mot OMG soit inscrit
avec sa définition s’il y a lieu.

3- Que tout revenu gagné par une personne qui a pris sa retraite à 55 ans et plus et qui enseigne
à une jeune personne pendant deux jours consécutifs par semaine avec 50% du salaire horaire
habituel, soit exempte d’impôts et de déductions.

4- Qu’avant la fin de la première année, lors de la prise du pouvoir par un gouvernement
souverainiste, que toute boîte vocale ou répondeur soient en français ainsi que sa
correspondance à moins qu’il y est une demande d’une version anglaise écrite.

Revendications déjà publiées

1- Qu’une page sur le net en français faite au Québec soit déductions d’impôts pour tous
citoyens du Québec reconnus.  Prenez avis que toute compagnie enregistrée ou incorporée,
etc. a déjà cette déduction d’impôts.

2- Au début de la première d’un Québec souverain, qu’une loi sur l’immigration en pourcentage
de population dans les municipalités ou villes, villages soit adoptée.

3- Après la déclaration de la souveraineté, qu’une loi soit adoptée pour restaurer la chartre de la
langue française dans son entier, ainsi que de donner un mandat clair au conseil de la
souveraineté de former dans les trente jours un comité pour faire des mots nouveaux tout
respectant les règles de grammaire et enlever les mots en double, et garder la version de
langue française.

4- Après la déclaration de la souveraineté, en dedans de trente jours, adopter une loi qui ferait en
sorte que toute personne qui rejoint le public par les médias, prenne obligatoirement un cours
de diction.

5- Après la déclaration de la souveraineté, que le gouvernement en place fasse que tout
québécois (se) qui paie de l’impôt sur leur revenu, aie droit à $20000.00 déduction de base sur
leur rapport annuel d’impôts et que la loi d’exemption soit rétroactive au premier janvier de la
première année de la déclaration d’un Québec pays.

10-Que le Québec déclaré pays, que ses habitants qui ont la citoyenneté québécoises, reçoivent
plusieurs certificats de sociétés d’états équivalant au nombre d’année de résidence de québécois
de naissance ou reçus.  Exemple: Pétro Canada, $0.02 de taxes sur le litre d’essence nous avait
été imposé pour l’achat de Fina et BP pour en faire une pétrolière du nom de Pétro Canada, mais
maintenant la pétrolière est vendue.  En plus du $0.02 du litre d’essence qui est toujours là, nous
n’avons pas touché un sou de la vente.  
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